
L'avenir - Le Jour Verviers
Matières fédérales - Affaires intérieures

Parlement de la Communauté française
19/10/2017

« On part du principe
que le demandeur d'asile
est potentiellement un
fraudeur»
Céline VERBROUCK, avocate

393 pages
composent un

projet de loi qui change ici et
là le droit des étrangers pour
le réformer en profondeur.

la Chambre
doit voter une
réfonne du droit
des étrangers

Une réfonne de l'asile qui va trop loin
M • l MAT HOT sans attendre les avis extérieurs d'organismes tels que le• arle- aure

Haut Commissariat aux réfugiés des Nations Unies

(
ertains avocats l'appellent la réforme «ma~- (HCR) et la Commission de protection de la vie privée
mouth» : deux projets de loi portés par le secrétalT~ (CPVP).Ils sont tombés cette semaine (il y avait t~ut d~
d'État à l'Asile et la Migration, Theo Francken, qm même 400 pages à analyser). Ils so~t les seuls aVISqm

modifient en profondeur le droit des étrangers. Le ~ut: comptent aux yeux du secrétaire d'Etat... même s'ils ne
harmoniser les différentes procédures d'asile des Etats sont pas contraignants.
membres de rUnion européenne et « lutter contre les Résultat: ces avis ne sont pas très positifs. Même si le
abus ». LaBelgique était en retar~ ell~ne l~ sera pl,;s .~ila HCR souligne des avancées dans l'harmo,nisation du
Chambre vote pour cestextes ce JeudI.e~~ea~ceplemere. droit européen, certaines mesures sont« preoccufa~tes >:-
Ce retard explique peut-être la preCIpItatIOn avec la- Passera ou passera pas à la Chambre? « Ce~avIS.aJoutes

quelle ces projets de loi avaient été discutés et votés en à ceux des ONG et l'impossibilité du Conseil d'Etat d'l~ten:e-
Commission Intérieur juste avant les vacances parle- nir car les de1ais étaient trop courts... ça commence a fmre
mentaires, début juillet. Un travail en commis~ion que beaucoup pour faire passer un texte enforce », réagit Sot~eta
l'opposition et les associations ~u. sect;ur qualifi~nt. de Ngo, directrice du Ciré, a~s?ciation de soutien des refu-
bâclé. Et pour cause, le texte a ete vote en commISSIOn giés. Réponse cet après-mIdi.•

la consultation
des smartphones
Le contexte: Quand une per-
sonne demande l'asile en Belgi-
que, elle est interviewée par le
Commissariat général des réfu-
giés et apatrides (CGRA).L'agent
lui pose des questions sur son his-
toire pour savoir si ellemérite une
protection en Belgique.Mais il ar-
rive que le demandeur d'asile ne
dise pas tout par peur de repré-
sailles ou d'être refoulé.
Ce que le projet de loi change:

Afin de pallier ce que le secrétaire
d'État considère comme des abus,
son projet de loi donne la possibi-
lité aux agents du CGRA de de-
mander à consulter le smart-
phone des demandeurs d'asile, à la
partie privée du profil Facebook
ainsi qu'à ses e-mails.
Les avis: Pour CPVP,même si

ces informations ne sont pas pri-
ses de force ou à l'insu du deman-

LA OU ÇA BLOQUE

deur d'asile, celui-ci est tout de
même dans une situation de sou-
mission où, s'il ne coopère pas, il
risque le centre fermé. « On peut
difficilement admettre que dans les
circonstancesdonnées, le demandeur
d'asilefournira son consentement" li-
brement "», note la CPVP.Un avis
partagé par le HCR.•

Ce que le projet de loi change:
La réforme stipule au contraire
que c'est au demandeur d'asile
de fournir toutes les preuves
«aussi rapidement que possi-
ble ».
L'avis: Pour le RCR, cette dis-

position va trop loin et doit
être amendée, retirée du projet
de loi. La responsabilité doit
être partagée et « ne peut peser
uniquement sur les épaules du de-
mandeur d'asile », y compris
quand il existe des incohéren-

Le contexte: Lors des entre- ces ou des contradictions dans
tiens av~c le CGRA, le~ ~g:~t~ ce que le demandeur d'asile ra-
doivent Juger de la credIbIlIte conte .•
du récit du demandeur d'asile. PI -t ~
Ce dernier doit donc, dans la US VI e envoye
mesure du possible, fournir t C ~
des preuves de ce qu'il raconte. en cen re .erme
Mais l'examinateur doit égale- Le contexte: Quand un étran-
ment utiliser tous les moyens ger est arrêté sur le territoire belge
dont il dispose pour trouver sans visa, sans carte de séjour ou
ces preuves. Par exemple, si le sans papier attestant d'une de-
demandeur d'asile dit venir de mande d'asile, il est en situation
Damas, l'agent lui demandera irrégulière et risque d'être envoyé
la couleur des taxis dans cette en centre fermé.
ville.

Fournir
la preuve
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Ceque le projet de loi change: En Ce que le projet de loi d'arbitraire ».

cas d'un ou plusieurs « risques de c~ange: Ce
A

droi~ à .u~ accueil Avancées Ilne faut pas tout
fuite », le demandeur d'asile est en- dIgne peut etre lImIte ou sup- jeterdans cetteréforme,selon
voyé en centre fermé, Quelques primé par exemple, si la per- l'avocate.lintérêt supérieurde
exemples: si lemigrant n'introduit sonne introduit une deuxième l'enfantest davantage prisen
pas directement une demande de demande d'asile ou si elle ne se considération.Ilsera possiblede
séjour en arrivant cheznous, s'il n'a présente pas à ses rendez-vous recourirà un examenmédical
pas donné toutes les informations au CGRA. pour,véri.fierlessignes de
lors de ses entretiens avec le CGRA L'avis: Pour le RCR, la me- persfliecutlod~s.LehsPde.rsonnesd
ou encore s'il « dz'ssz'mule»une de- d' . / U sou rant un an Icapou esure est IsproportlOnnee. n troublesmentauxseront
mande d'asile dans un autre pays, demandeur d'asile doit absolu- considéréescommedes profils
L'avis: Les autorités belges ne ment être accueilli dignement vulnérables.Lejuge quistatuera
peuvent pas se baser sur un seul pour que sa demande puisse sur un recourspourraprendre
« risque defuite» pour placer quel- être suivie et examinée comme en considérationlesmotifsde
qu'un en centre fermé selon le il se doit. Comment en effet persécutionet pas uniquement
HCRqui s'en réfère à la législation convoquer un demandeur s~r la ~anière d?nt s'est
européenne. L'organisme onusien d'asile à un rendez-vous s'il n'a derouleela procedure.
rappelle également que la réten- pas d'adresse? Comment faire Risques de dérive « Cette
tion en centre fermé est une «me- confiance à un système qui le réforme complexifie une
sure de dernier ressort et ne peut être met à la rue ? L'exclusion des procédure au détriment de
justifiée pour toute la durée de procé- structures d'accueil est même personnes fragilisées», analyse
dure de détermination du statut». contraire au droit européen, l'avocate.Enbeaucoupde
En somme, les centres fermés ne souligne le Raut Commissa- points,ellerejointl'avisdu HCR

et de laCJPVmaisva encore
doivent pas remplacer les centres riat. • plus loin.« Leraccourcissement
d'accueil. • des procédures n'aide pas à

Ret-al-t de l'al-de raconter son récit et à mettre en
• 1 « Dans mon expérience, je confiance. C'estcomme si CGRA

t # - Il rencontre des gens encore et migrant se suspectaient l'unma erle e traumatisés par leur exil. Ils ne l'autre.» Etpourcause,« on part
Le contexte: Quand une per- savent pas s'ils peuvent du principe que la personne est

sonne a introduit sa demande raconter des expériences potentiellement un fraudeur en
difficiles et avoir confiance dans la maintenant en détentiond'asile, elle est installée dans le sllstème.» CélineVerbrouck mais comment voulez-vousune structure d'accueil où elle ,. fi h h dest avocatespécialiséeen droit avoir con lance et ree erc er es

reçoit le gîte et le couvert en at- des étrangersau cabinetAltea. preuves en centre fermé? Nous
tendant de savoir si oui ou non Sicertainesavancéessont à craignons des erreurs où des
elle pourra s'installer en Belgi- noter,cetteréforme« est une gens seront enfermés alors
que. porte ouverte vers plus qu'ils sont des victimes. »
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